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Une question ?
Un projet ? 

Offre réfection toiture

Votre toiture est en mauvais état ou amiantée ?
Notre offre est faite pour vous.

Une modification de toiture peut s’avérer complexe et coûteuse à réaliser. Grâce à l’installation de 
panneaux solaires, vous bénéficiez d’une réfection totale de votre toiture*.
 
Votre seul engagement est la signature d’un bail emphytéotique (bail immobilier d’une durée supérieure 
à 10 ans).

*Sous réserve de validation technique.

Mise en conformité, quelle est la loi ?

La loi climat du 1er juillet 2023, oblige à intégrer des procédés de production d’énergies renouvelables ou 
de végétalisation des toitures de certains bâtiments.

Simple, lucrative et sans investissement

Toiture en mauvais état ? 
Réduisez votre facture d’énergie !

Bénéfices pour Monsieur A

Le désamiantage complet de sa toiture, son remplacement par un bac acier isolé 

Une économie importante sur sa consommation électrique

Une décennale sur sa nouvelle toiture

Une valorisation de son bâtiment

Une mise en conformité de loi sur la transition énergétique

Monsieur A, auto-entrepreneur, est le propriétaire d’un 
bâtiment d’une surface de 5000m² dont la toiture est 
amiantée. Monsieur A est aussi un important consommateur 
d’énergie.

Notre bureau d’étude 
étudie le projet.

Ainsi, Monsieur A possède une toiture remise à neuf et un prix d’achat de l’énergie 
produite grâce aux panneaux solaires, de 58% moins cher que ce qu’il payait avant.
Il économise donc 42% sur sa facture d’énergie et ça, pendant toute la durée de son 
bail !

Nous lui proposons un désamiantage 
complet de sa toiture et l’installation d’un bac 
acier isolé neuf. Notre équipe de techniciens 
qualifiés installe ensuite les panneaux solaires 
sur sa toiture remise à neuf.

EXEMPLE DE PROJET
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Proposition commerciale

Signature promesse de bail

Réalisation d’une pré-étude par notre bureau d’étude
Offre commerciale et validation du projet

Accord urbanisme
Dépôt demande de raccordement

Construction de la centrale
Mise en exploitation

Projet validé
Prêt à construire
Signature notaire

Validation administrative des pièces
Demande des états hypothécaires
Validations techniques
Dépôt urbanisme

Validation raccordement (CRD)

Construction

Validation technique

Vérification administrative du dossier

Signature des baux

Mise en service

Validation urbanisme
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Nos équipes vous accompagnent tout au long de votre projet.

Les étapes clés
de votre projet

Offre réfection toiture
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